
 

PROCÈS-VERBAL 
1re séance régulière 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
2025-2026 

École Notre-Dame-Saint-Joseph 
Le mercredi 24 septembre 2025, à 19 h 

 

 
 

1. Ouverture de l’assemblée 
Mme Lépine accueille les membres, constate le quorum et ouvre la séance à 19h01. 
 

2. Présences 
Les membres ont écrit leur présence sur la liste de présences :  

 
Parents Membres du personnel Substituts 

☒M. Mick Wu ☒Mme Arlène Poudrier ☐Mme Fanny Beausoleil 

☒Mme Annie Gendron ☐Mme Lorraine Falardeau ☐M. Tarik Boudfir 

☒Mme Anne-Christine Da Costa ☒Mme Maryse Cormier ☐Mme Marie-Claude Gagnon 

☒Mme Marie-Claude Collin ☒Mme Sonia Houle  

☒M. Christian Malo ☒Mme Annie Lambert  

☒Mme Véronique Lavoie ☒Mme Maria Martinez  

 ☒Mme Myliane Lefebvre  

 ☒Mme Marie-Josée Lépine  

 ☒Mme Nathalie Marcil  
 

 
3. Mot de la direction 

Mme Lépine souhaite la bienvenue à tous les membres à la première séance du conseil d’établissement. Elle souligne 
l’inauguration du terrain de soccer qui a eu lieu le vendredi 12 septembre et la thématique de l’année : « NDSJ, je me 
souviens !». Cette année, nous allons voyager dans le temps avec ce thème.  

 
4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Il est proposé par Mme Arlène Poudrier et résolu :  
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que déposé. 

24-09 CÉ-25/26 - 01                                                                                                                                                    Adopté à l’unanimité 

 
5. Lecture et adoption du procès-verbal de la séance du 4 juin 2025  

Il est proposé par Mme Anne-Christine Da Costa et résolu : 
QUE le procès-verbal du 4 juin 2025 soit adopté tel que déposé  

24-09 CÉ-25/26 - 02                                                                                                                                                    Adopté à l’unanimité 

 
6. Procédure d’élection au poste de président(e) du conseil d’établissement 
    Mme Lépine explique la procédure d’élection aux membres du conseil. 

24-09 CÉ-25/26 - 03                                                                                                                                                    Adopté à l’unanimité 
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7. Élection au poste de président(e) (LIP, art.56) 
Mme Annie Gendron propose M. Christian Malo au poste de président. 
M. Christian Malo est donc élu par acclamation. 

 

Élu par acclamation 

  

8. Désignation d’un substitut à la présidence (LIP, art. 60) 
Mme Anne-Christine Da Costa propose Mme Annie Gendron comme substitut à la présidence. 
Mme Annie Gendron accepte. 

Élue par acclamation 

  

9. Nomination d’une secrétaire d’assemblée 
Mme Annie Gendron propose Mme Nathalie Marcil. 
Mme Nathalie Marcil accepte. 

Élue par acclamation 

  
 
  

10. Mot de la présidence 
 M. Christian Malo est heureux d’assurer la présidence pour une autre année et il souhaite un beau début d’année à tous les 
membres du conseil d’établissement ainsi qu’aux enseignants et aux élèves. 

  
 
11. Questions du public 

    Aucune question. 
 
 

12. Règles de régie interne (LIP, art. 67) 
Il est proposé par Mme Annie Gendron et résolu: 
QUE les règles de régie interne du CÉ soient adoptées. 

24-09 CÉ-25/26 - 04                                                                                                                                                Adoptées à l’unanimité 

  
 

13. Calendrier des rencontres du CÉ pour l’année scolaire 2025-2026 

Il est proposé par Mme Marie-Claude Collin et résolu : 
QUE le calendrier des 8 rencontres du CÉ pour l’année scolaire 2025-2026 soit adopté. 

24-09 CÉ-25/26 - 05                                                                                                                                                    Adopté à l’unanimité 

  

 
14. Dénonciation d’intérêts des membres (LIP, art. 70 et 108) 

Mme Lépine explique aux membres du CÉ le formulaire de Dénonciation d’intérêts.  
Il n’y aura pas de représentant du CÉ au comité de parents du CSSDGS. 
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15. Rapport annuel 

Il est proposé par Mme Véronique Lajoie et résolu : 
QUE le rapport annuel soit adopté. 

24-09 CÉ-25/26 - 06                                                                                                                                                    Adopté à l’unanimité

  
 

16. Le code de conduite 
Il est proposé par Mme Sonia Houle et résolu :  
QUE le code de conduite soit approuvé. 

24-09 CÉ-25/26 - 07                                                                                                                                               Approuvé à l’unanimité 

                                                                                                                                                                                                                                                                                      
  

17. Politique de distribution pour les organismes locaux 

Mme Lépine demande aux membres l’autorisation de distribuer et/ou d’afficher la publicité provenant d’organismes 
communautaires locaux à but non lucratif. Les organismes suivants sont approuvés : Maison de la famille Kateri, Club 
Optimiste, bibliothèque municipale et activités gratuites offertes par la Ville. 

Pour tout autre organisme, la demande devra être soumise au conseil d’établissement. 

Il est proposé par Mme Anne-Christine Da Costa et résolu : 
QUE la distribution de publicité pour les organismes locaux mentionnés soit adoptée. 

24-09 CÉ-25/26 - 08                                                                                                                                             Adoptée à l’unanimité 

  
18. Sorties éducatives à l’intérieur des limites de la Ville de La Prairie  

Il est proposé par Mme Maria Martinez et résolu :  
QUE les sorties éducatives à l’intérieur des limites de la ville soient approuvées. 

24-09 CÉ-25/26 - 09                                                                                                                                     Approuvées à l’unanimité 

  

19. Activités parascolaires 

Mme Marcil présente aux membres l’offre des activités parascolaires de l’automne 2025. Elle explique avoir consulté le 
président, M. Christian Malo, afin d’obtenir son autorisation d’envoyer l’information aux parents par courriel, même si le 
point n’avait pas encore été entériné par le conseil d’établissement. Comme l’équipe était déjà prête et que le souhait était 
de commencer les activités plus tôt que l’an dernier, M. Malo a accepté la démarche, ne voyant pas d’inconvénients à ce 
que l’offre soit transmise aux parents. 

Mme Marcil soulève également la question de savoir s’il serait possible, à l’avenir, de ne pas attendre systématiquement 
l’autorisation du conseil d’établissement lorsque l’offre parascolaire est prête à être communiquée. Les membres du conseil 
n’y voient pas d’objection. 

Mme Marcil précise qu’il n’y a pas eu un nombre suffisant d’inscriptions pour les activités suivantes :  le journal étudiant 
ainsi que l’anglais au 1er cycle. 

20. Activités éducatives 
Il est proposé par Mme Myliane Lefebvre et résolu :  
QUE la sortie au Jardin botanique et à l’insectarium pour les 3e année soit approuvée telle que déposée. 

02-10CÉ-24/25- 10 Approuvée à l’unanimité
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21. Formation des nouveaux membres 
    Mme Lépine transmettra par courriel les capsules de la formation obligatoire. 
 

22. OPP 

À l’occasion de l’Assemblée générale des parents, tenue la semaine dernière, plusieurs parents ont manifesté de l’intérêt 
pour participer à l’OPP, mais aucune personne n’a souhaité en assurer la responsabilité. 

Plusieurs tâches, historiquement assumées par l’OPP, demeurent importantes, notamment l’entretien des plates-bandes, 
l’organisation de la Semaine du personnel scolaire ainsi que celle de la Semaine des enseignants. 

Mme Annie Gendron propose de réaliser un sondage auprès des parents afin d’identifier ceux qui seraient intéressés à 
prendre en charge certaines tâches précises. Elle accepte d’assurer le leadership en début d’année scolaire et souhaite 
organiser une rencontre avec les parents intéressés. 

L’objectif est d’être clair dans la présentation des demandes et dans la répartition des différentes tâches proposées aux 
parents 

  
22. Coups de cœur 

• Communications aux parents : diffusion de l’Aide-mémoire et du Bavard. 

• Événements spéciaux : distribution de crème glacée Alice et Théo lors de l’inauguration du terrain de soccer et 
organisation d’un match professeurs contre élèves. 

• Thème de l’année : mise en valeur des jeux anciens. 

• Parascolaire : présentation de l’offre d’activités variées. 

• Mobilisation de l’équipe : soulignement de la collaboration du personnel lors de défis logistiques, notamment liés au 
transport scolaire (autobus). 

• Sorties scolaires : activité au Fort Débrouillard pour les élèves du 3e cycle. 

• Photographie : remerciements à M. Didier qui a accepté de prendre des photos de plusieurs groupes dans un décor 
ancien. 

• Service de garde : Activités offertes aux deux pavillons. 

• Accueil des élèves : Enseignants qui ont accueilli leurs anciens élèves au moment de la rentrée. 
 

  
24. Autres sujets 

Aucun autre sujet.  
 

24. Levée de la séance 
Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par Mme Annie Gendron et résolu: 
QUE la séance soit levée à 20h28. 

24-09 CÉ-25/26 - 11 Adoptée à l’unanimité 

 

 

_______________________________                                                        ______________________________________ 

Christian Malo, président                    Marie-Josée Lépine, directrice 
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